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Etude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE
« S.C.S. CARONIA & CIE »

DONATION DE DROITS SOCIAUX
ET MODIFICATIONS AUX STATUTS

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné le 
9 novembre 2016,

I- M. François CARONIA, demeurant Château 
Périgord I, 6, lacets Saint Léon, à Monaco, a donné, à 
Mlle Romy CARONIA, demeurant 1, promenade 
Honoré II à Monaco, 5 parts d’intérêt de 1.000 € chacune 
de valeur nominale, numérotées de 141 à 145 lui 
appartenant dans le capital de la société en commandite 
simple « S.C.S. CARONIA & Cie », au capital de 
150.000 euros, ayant son siège 9, avenue des Spélugues, 
à Monaco.

II- Par suite de ladite donation, les articles 1er, 
7 (capital social) et 9 (Gérance) des statuts de ladite 
société sont modifiés comme suit :

« Article Premier.

La société en commandite simple existera d’une part 
entre Mademoiselle Mélissa CARONIA et Mademoiselle 
Romy CARONIA, comme associées commanditées, 
indéfiniment responsables des dettes sociales, et d’autre 
part, Monsieur François CARONIA, comme associé 
commanditaire responsable des dettes sociales seulement 
à concurrence de ses apports. »

« Art. 7.

Capital social

Le capital social formé par les apports ci-dessus 
constatés, est fixé à la somme de CENT CINQUANTE 
MILLE EUROS.

Il est divisé en CENT CINQUANTE PARTS sociales 
de MILLE EUROS chacune, numérotées de UN à 
CENT CINQUANTE, réparti entre les associés de la 
manière suivante :

Monsieur CARONIA, à concurrence de 
CENT QUARANTE PARTS, numérotées de 
UN à CENT QUARANTE, ci ..............................

Mlle Romy CARONIA, à concurrence de 
CINQ PARTS, numérotées de CENT 
QUARANTE ET UN à CENT QUARANTE 
CINQ, ci .......................................................................

140

5

Mlle Mélissa CARONIA, à concurrence de 
CINQ PARTS, numérotées de CENT 
QUARANTE SIX à CENT CINQUANTE, ci ....

TOTAL : CENT CINQUANTE PARTS, 
ci ......................................................................................

5

150 »

Le reste sans changement.

« Art. 9.

Gérance

La société sera gérée et administrée par 
Mesdemoiselles Mélissa et Romy CARONIA, associées 
commanditées, qui auront, vis-à-vis des tiers, les 
pouvoirs les plus étendus pour contracter au nom de la 
Société et l’engager pour tous les actes et opérations 
entrant dans l’objet social, sans limitation ni réserve. »

Le reste sans changement.

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco pour y être transcrite 
et affichée conformément à la loi, le 20 janvier 2017.

Monaco, le 20 janvier 2017.

Signé : H. rey.

Etude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE
« NEW’S ONE S.A.R.L. »

DONATION DE PARTS SOCIALES
CHANGEMENT DE GERANT

MODIFICATIONS AUX STATUTS

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné le 
9 novembre 2016, réitéré le 9 janvier 2017, il a été 
notamment :


